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ORDRE DU JOUR 

 
AVIS 

DESTINATAIRES
(pour suite à 

donner) 
Campagne d’emplois 2006 : créations Volet IATOS 

Le CEVU souhaite que les postes IATOS créés 
au titre de considérations recherche contribuent 
également à l’amélioration des conditions de 
formation dans les composantes. D’autre part, il 
rappelle que la mise en place du LMD nécessite 
une restructuration et, dans certains cas, un 
renforcement des secrétariats pédagogiques. 
Vote : unanimité (9 voix) 
 
Volet Enseignants et Enseignants 
Chercheurs 
Le CEVU demande que les profils comportent un 
volet enseignement indispensable aussi bien 
pour l’enseignant recruté que pour la crédibilité 
des demandes de l’Université Paul Sabatier 
Vote : unanimité (6 voix) 
 
 
Dans le cas de postes proposés dans des 
disciplines sur-encadrées, le CEVU demande 
que le potentiel supplémentaire généré par ces 
postes soit utilisé pleinement dans l’intérêt des 
étudiants et des formations. Pour cela, il 
demande qu’au-delà du poste  proprement dit, 
les composantes s’engagent à améliorer, grâce 
à ce potentiel, des besoins pédagogiques de 
base, les enseignements transversaux et la prise 
de responsabilités pédagogiques. 
Vote : unanimité 
 
 
Le CEVU examine les propositions issues du 
Conseil Scientifique et les justifications 
produites. Il compare ces propositions avec la 
liste de postes proposés l’an dernier par 
l’Université Paul Sabatier sur des critères 
comparables. Le CEVU s’inquiète d’une 
éventuelle discontinuité dans la politique de 
l’université : l’apparition de pôles de compétitivité 
ne doit pas devenir le critère dominant de son 
action car cela mettrait notamment en danger 
une grande partie des formations qu’elle 
propose. 
Vote : unanimité 
 
 
Le CEVU demande que le poste MCF 71ème 
section soit classé parmi les 10 premiers de la 
liste de l’UPS car il correspond aux deux 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



premiers critères de la circulaire ministérielle. 
Vote : unanimité 
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